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(54) MECANISME DE CHANGEMENT D’AFFICHAGE

(57) La présente invention concerne un mécanisme
d’affichage (100) permettant le changement d’affichage
avec un seul mobile d’affichage (150) de sorte à indiquer
une première information avec un premier compteur
(110) et une deuxième information avec un deuxième
compteur (120).

Ce changement est réalisé grâce à la permutation
d’un organe d’embrayage (130) se déplaçant entre une
première position (131) et une deuxième position (132)
lorsque l’organe d’embrayage (130) est commandé par
un organe de commande (140).
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Description

Domaine technique

[0001] Le domaine de la présente invention concerne
celui de l’horlogerie, et plus précisément celui des mé-
canismes d’affichage permettant d’afficher deux informa-
tions différentes sur un même cadran et/ou avec le même
indicateur et de préférence avec la même aiguille.

Arrière-plan technologique

[0002] Les montres mécaniques, et en particulier les
montres à complications, sont construites de manière à
pouvoir afficher plusieurs indications comme le quantiè-
me, le mois, la semaine, la réserve de marche, le déca-
lage horaire, etc surchargeant ainsi le cadran au risque
de perdre en lisibilité.
[0003] En effet, il est souvent compliqué de lire une
indication tant le cadran est surchargé, sans parler de la
surface visuelle prise par les aiguilles et par l’épaisseur
d’aiguillage, ce qui conduit à une montre plus épaisse.
Par ailleurs, l’ajout d’une aiguille supplémentaire impli-
que des éléments supplémentaires et amène vers une
construction « pyramidale », comme cela est appelé
dans le métier.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention se propose de résoudre
totalement ou partiellement ces inconvénients, et en par-
ticulier, d’afficher plusieurs informations sur une seule
aiguille et le choix de l’affichage se fait à la demande de
l’utilisateur par le biais d’un poussoir, par exemple, par
l’intermédiaire d’un mécanisme d’affichage comprenant
au moins :

- un premier compteur : ledit au moins un premier
compteur étant configuré pour être mobile et indiquer
une première information ;

- un deuxième compteur : ledit au moins un deuxième
compteur étant configuré pour être mobile et indiquer
une deuxième information ;

- un mobile d’affichage : ledit au moins un mobile d’af-
fichage étant configuré pour afficher ladite première
information dudit au moins un premier compteur
et/ou pour afficher ladite deuxième information dudit
au moins un deuxième compteur ;

- un organe d’embrayage : ledit au moins un organe
d’embrayage étant configuré pour déplacer ledit au
moins un mobile d’affichage entre au moins une pre-
mière position de sorte à afficher ladite première in-
formation et au moins une deuxième position de sor-
te à afficher ladite deuxième information ; et,

- un organe de commande: ledit au moins un organe
de commande étant configuré pour déplacer ledit au
moins un organe d’embrayage entre ladite au moins
une première position et ladite au moins une deuxiè-
me position.

[0005] Grâce à cette disposition, il est possible d’affi-
cher et en particulier d’indiquer deux informations via un
seul mobile d’affichage. En effet, grâce à la présente in-
vention, il est possible d’agencer plusieurs indications
tout en gardant un design de cadran épuré, un mécanis-
me simplifié car moins d’éléments sont impliqués et une
montre plus fine. Un avantage lié à cette disposition est
que deux informations n’ont pas besoin d’avoir la même
base de temps, et donc peuvent être sautantes ou trai-
nantes.
[0006] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
premier compteur est une première came d’affichage ou
un premier cœur d’affichage.
[0007] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
deuxième compteur est une deuxième came d’affichage
ou un deuxième cœur d’affichage.
[0008] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
organe d’embrayage est configuré pour s’appuyer sur
ledit au moins un premier compteur et/ou ledit au moins
un deuxième compteur de sorte à déplacer ledit au moins
un mobile d’affichage.
[0009] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
organe de commande est une roue de commande.
[0010] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
mobile d’affichage est une roue d’affichage.
[0011] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
organe d’embrayage est relié par au moins une liaison
mécanique audit au moins un mobile d’affichage et audit
au moins un organe de commande.
[0012] Grâce à cette disposition, le déplacement entre
ladite au moins une première position et ladite au moins
une deuxième position dudit au moins un organe d’em-
brayage est dépendant dudit au moins un organe de com-
mande et dudit au moins un mobile d’affichage.
[0013] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une liaison mécanique comprend une liaison pivot, no-
tamment ledit au moins un mobile d’affichage et/ou ledit
au moins un organe de commande est monté ou sont
montés sur ledit au moins un organe d’embrayage, et de
préférence ledit au moins un organe d’embrayage est
monté pivotant sur ledit au moins un mobile d’affichage
et/ou sur ledit au moins un organe de commande.
[0014] Selon un mode de réalisation, ladite liaison pivot
est un plot ou une goupille.
[0015] Grâce à l’une de ces dispositions, le déplace-
ment entre ladite au moins une première position et ladite
au moins une deuxième position dudit au moins un or-
gane d’embrayage est réalisé par pivotement.
[0016] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
mobile d’affichage et/ou ledit au moins un organe de com-
mande comprend une rainure configurée pour permettre
le glissement de ladite liaison pivot dudit au moins un
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organe d’embrayage, et de préférence de ladite goupille,
et/ou ledit au moins un organe d’embrayage comprend
une rainure configurée pour permettre le glissement de
ladite liaison pivot, et de préférence de ladite goupille,
dudit au moins un mobile d’affichage et/ou dudit au moins
un organe de commande.
[0017] Grâce à cette disposition, le déplacement entre
ladite au moins une première position et ladite au moins
une deuxième position est réalisé par pivotement et glis-
sement dudit au moins un organe d’embrayage.
[0018] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
organe d’embrayage comprend au moins un bras
d’actionnement ; ledit au moins un organe de commande
est configuré pour déplacer ledit au moins un organe
d’embrayage par l’intermédiaire dudit au moins un bras
d’actionnement.
[0019] Grâce à cette disposition, ledit au moins un bras
d’actionnement permet le déplacement dudit au moins
un organe d’embrayage lorsque ledit au moins un bras
d’actionnement est actionné par ledit au moins un organe
de commande.
[0020] Selon un mode de réalisation, le déplacement
dudit au moins un organe de commande entraîne le dé-
placement dudit au moins un organe d’embrayage par
l’intermédiaire dudit au moins un bras d’actionnement.
[0021] Grâce à cette disposition, ledit au moins un or-
gane de commande commande le déplacement dudit au
moins un organe d’embrayage par ledit au moins un or-
gane de commande.
[0022] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
bras d’actionnement comprend ladite liaison mécanique
et/ou ladite rainure.
Grâce à cette disposition, ledit au moins un organe de
commande commande le déplacement dudit au moins
un bras d’actionnement et par conséquent le déplace-
ment dudit au moins un organe d’embrayage.
[0023] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
mobile d’affichage est configuré pour se déplacer avec
une première vitesse, ledit au moins un organe de com-
mande est configuré pour se déplacer avec une deuxiè-
me vitesse et ledit au moins un organe d’embrayage est
configuré pour se déplacer entre ladite au moins une
première position et ladite au moins une deuxième posi-
tion lorsque ladite première vitesse dudit au moins un
mobile d’affichage est différente de ladite deuxième vi-
tesse dudit au moins un organe de commande.
[0024] Selon un mode de réalisation, lorsque ladite
première vitesse dudit au moins un mobile d’affichage
est supérieur à ladite deuxième vitesse dudit au moins
un organe de commande, ledit au moins un organe d’em-
brayage se déplace de ladite au moins une première po-
sition vers ladite au moins une deuxième position.
[0025] Selon un mode de réalisation, lorsque ladite
première vitesse dudit au moins un mobile d’affichage
est inférieur à ladite deuxième vitesse dudit au moins un
organe de commande, ledit au moins un organe d’em-
brayage se déplace de ladite au moins une deuxième
position vers ladite au moins une première position.

[0026] Grâce à l’une ou l’autre de ces dispositions pré-
cédentes, lorsque les vitesses dudit au moins un mobile
d’affichage et dudit au moins un organe de commande
sont différentes, ledit au moins un organe d’embrayage
est déplacé entre ladite au moins une première position
et ladite au moins une deuxième position.
[0027] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
premier compteur comportant au moins une première
butée configurée pour limiter la mobilité dudit au moins
un organe d’embrayage lorsque ledit au moins un organe
d’embrayage entraîne ledit au moins un mobile d’afficha-
ge vers ladite au moins une première position de sorte
à afficher ladite première information et de préférence
pour arrêter ledit au moins un organe d’embrayage de
sorte que ledit au moins un mobile d’affichage affiche
ladite première information.
[0028] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
deuxième compteur comportant au moins une deuxième
butée configurée pour limiter la mobilité dudit au moins
un organe d’embrayage lorsque ledit au moins un organe
d’embrayage entraîne ledit au moins un mobile d’afficha-
ge vers ladite au moins une deuxième position de sorte
à afficher ladite deuxième information et de préférence
pour arrêter ledit au moins un organe d’embrayage de
sorte que ledit au moins un mobile d’affichage affiche
ladite deuxième information.
[0029] Grâce à cette disposition, ledit au moins un mo-
bile d’affichage peut indiquer ladite première information
lorsque ledit au moins un organe d’embrayage est en
butée contre ladite au moins une première butée dudit
au moins un premier compteur ou ladite deuxième infor-
mation lorsque ledit au moins un organe d’embrayage
est en butée contre ladite au moins une deuxième butée
dudit au moins un deuxième compteur.
[0030] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
premier compteur comportant au moins une première
surface d’appui configurée pour amener ledit au moins
un organe d’embrayage au contact de ladite au moins
une première butée lorsque ledit au moins un organe
d’embrayage est mobile de ladite deuxième position vers
ladite première position.
[0031] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
deuxième compteur comportant au moins une deuxième
surface d’appui configurée pour amener ledit au moins
un organe d’embrayage au contact de ladite au moins
une deuxième butée lorsque ledit au moins un organe
d’embrayage est mobile de ladite première position vers
ladite deuxième position.
[0032] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
organe d’embrayage déplace ledit au moins un mobile
d’affichage vers ladite au moins une première position
lorsque ledit au moins un organe d’embrayage se dépla-
ce en appui sur ladite au moins une première surface
d’appui.
[0033] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
organe d’embrayage déplace ledit au moins un mobile
d’affichage vers ladite au moins une deuxième position
lorsque ledit au moins un organe d’embrayage se dépla-
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ce en appui sur ladite au moins une deuxième surface
d’appui.
[0034] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une première surface d’appui présente au moins une pre-
mière dimension configurée pour permettre audit au
moins un organe d’embrayage en tout point de contact
d’être amené à ladite au moins une première butée.
[0035] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une première butée est une encoche et/ou une cavité
sur et/ou dans ladite au moins une première surface d’ap-
pui.
[0036] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une deuxième surface d’appui présente au moins une
deuxième dimension configurée pour permettre audit au
moins un organe d’embrayage en tout point de contact
d’être amené à ladite au moins une deuxième butée.
[0037] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une deuxième butée est une encoche et/ou une cavité
sur et/ou dans ladite au moins une deuxième surface
d’appui.
[0038] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une deuxième surface d’appui est à l’extérieur ou l’inté-
rieur dudit au moins un deuxième compteur.
[0039] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une première surface d’appui est à l’intérieur ou à l’ex-
térieur dudit au moins un premier compteur.
[0040] Selon un mode de réalisation, ladite au moins
une deuxième surface d’appui présente une forme de
cœur à l’intérieur dudit au moins un deuxième compteur.
[0041] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
premier compteur présente une première forme de came.
[0042] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
deuxième compteur présente une deuxième forme de
came.
[0043] Grâce à l’une ou l’autre de ces dispositions pré-
cédentes, ledit au moins un organe d’embrayage peut
entraîner ledit au moins un premier compteur ou ledit au
moins un deuxième compteur lorsqu’il est en butée con-
tre ladite au moins une deuxième butée et/ou ladite au
moins une deuxième butée respectivement.
[0044] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
premier compteur et/ou ledit au moins un deuxième
compteur comprend ou comprennent une denture inté-
rieure et/ou denture extérieure configurée pour être en-
grenée et/ou engrener et de préférence pour que ledit
au moins un premier compteur et/ou ledit au moins un
deuxième compteur fonctionne ou fonctionnent dans un
engrenage.
[0045] Grâce à cette disposition, ledit au moins un pre-
mier compteur et/ou ledit au moins un deuxième comp-
teur peut ou peuvent être engrené(s) ou peut ou peuvent
engrené(s) de sorte à indiquer une première information
et/ou une deuxième information respectivement.
[0046] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
organe d’embrayage comprend un pignon, un galet et/ou
un patin pour être en appui ou appuyer et de préférence
pour engrener, rouler et/ou glisser sur ladite au moins
une première surface d’appui ou ladite au moins une

deuxième surface d’appui.
[0047] Grâce à cette disposition, ledit au moins un or-
gane d’embrayage peut entraîner ledit au moins un mo-
bile d’affichage en s’appuyant et de préférence en en-
grenant, roulant et/ou glissant sur ledit au moins un pre-
mier compteur ou sur ledit au moins un deuxième comp-
teur.
[0048] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
organe d’embrayage comprend un bras d’appui configu-
ré pour être en appui ou appuyer sur ladite au moins une
première surface d’appui et/ou sur ladite au moins une
deuxième surface d’appui.
[0049] Grâce à cette disposition, ledit au moins un or-
gane d’embrayage peut entraîner ledit au moins un mo-
bile d’affichage en s’appuyant et de préférence en en-
grenant, roulant et/ou glissant sur ledit au moins un pre-
mier compteur ou sur ledit au moins un deuxième comp-
teur.
[0050] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
bras d’appui est flexible et/ou élastiquement déformable.
[0051] Grâce à cette disposition, ledit au moins un bras
d’appui peut exercer et/ou transmettre une force sur la-
dite au moins une première surface d’appui et/ou sur
ladite au moins une deuxième surface d’appui, et de per-
mettre de rattraper les jeux de dentures et de pivotements
des éléments afin d’éviter le chevrotement de l’aiguille
d’affichage.
[0052] Selon un mode de réalisation, ledit bras d’appui
comprend ledit galet et/ou ledit patin.
[0053] Selon un mode de réalisation, ledit bras d’appui
comprend une dimension configurée pour permettre
audit pignon, audit galet et/ou audit patin de parcourir
ladite au moins une première surface d’appui et/ou ladite
au moins une deuxième surface d’appui jusqu’à ladite
au moins une première butée et/ou ladite au moins une
deuxième butée.
[0054] Grâce à l’une ou l’autre de ces dispositions pré-
cédentes, ledit au moins un organe d’embrayage peut
atteindre ladite au moins une première butée et/ou ladite
au moins une deuxième butée en tout point de contact
avec ledit au moins un premier compteur et/ou ledit au
moins un deuxième compteur.
[0055] Selon un mode de réalisation, ladite dimension
dudit bras d’appui, ladite rainure dudit au moins un or-
gane de commande et/ou dudit au moins un organe d’em-
brayage, ladite au moins une première dimension et/ou
ladite au moins une deuxième dimension sont liées par
leur forme et de préférence par une fonction mathéma-
tique de sorte qu’en tout de point contact ledit au moins
un organe d’embrayage soit amené à ladite au moins
une première butée et/ou à ladite au moins une deuxième
butée.
[0056] Grâce à cette disposition, ledit au moins un or-
gane d’embrayage peut atteindre ladite au moins une
première butée et/ou ladite au moins une deuxième bu-
tée en tout point de contact avec ledit au moins un premier
compteur et/ou ledit au moins un deuxième compteur.
[0057] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
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premier compteur et ledit au moins un deuxième comp-
teur sont coplanaires.
[0058] Grâce à cette disposition, un gain de place est
réalisé.
[0059] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
premier compteur, ledit au moins un deuxième compteur,
ledit au moins un organe de commande et/ou ledit au
moins un mobile d’affichage, sont montés mobiles sur
au moins un axe.
[0060] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
premier compteur, ledit au moins un deuxième compteur,
ledit au moins un organe de commande et/ou ledit au
moins un mobile d’affichage, sont montés mobiles autour
dudit au moins un axe.
[0061] Grâce à l’une ou l’autre de ces dispositions pré-
cédentes, ledit mécanisme d’affichage est adapté pour
un mouvement rotatif et/ou répétitif.
[0062] Selon un mode de réalisation, ledit mécanisme
d’affichage comprend un différentiel configuré pour être
entraîné par et/ou entraîner ledit au moins un mobile d’af-
fichage et/ou ledit au moins un organe de commande de
sorte à répartir l’effort cinétique entre ledit au moins un
mobile d’affichage et ledit au moins un organe de com-
mande et de préférence entre ladite première vitesse du-
dit au moins un mobile d’affichage et ladite deuxième
vitesse dudit au moins un organe de commande.
[0063] Grâce à cette disposition, le différentiel permet
de ne pas déplacer ledit au moins un mobile d’affichage
d’une part lorsque ledit au moins un organe d’embrayage
se déplace entre ladite au moins une première position
et ladite au moins une deuxième position grâce à la force
exercée par ledit au moins un organe de commande sur
ledit au moins un organe d’embrayage, et d’autre part
l’énergie de ladite force exercée par ledit au moins un
organe de commande sur ledit au moins un organe d’em-
brayage est augmentée de sorte à permettre audit au
moins un organe d’embrayage d’atteindre ladite au
moins une première butée ou ladite au moins une deuxiè-
me butée.
[0064] Les modes de réalisation et les variantes men-
tionnés ci-avant peuvent être pris isolément ou selon tou-
te combinaison techniquement possible.
[0065] La présente invention sera bien comprise et ses
avantages ressortiront aussi à la lumière de la description
qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non
limitatif et faite en référence aux figures annexées, dans
lesquelles des signes de références identiques corres-
pondent à des éléments structurellement et/ou fonction-
nellement identiques ou similaires.

Brève description des figures

[0066] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels :

- Les figures 1 & 2 présentent, selon un mode de réa-
lisation, au moins un premier compteur 110 et au

moins un deuxième compteur 120 respectivement ;

- La figure 3 illustre au moins un organe de commande
140 selon un mode de réalisation ;

- La figure 4 expose au moins un organe d’embrayage
130 et au moins un mobile d’affichage 150 selon un
mode de réalisation ;

- La figure 5 montre un exemple de différentiel 170,
selon un mode de réalisation ;

- Les figures 6 & 7 représentent un exemple de mé-
canisme d’affichage 100 vue de dessus et vue de
dessous ; et,

- La figure 8 illustre un mode de réalisation dudit mé-
canisme d’affichage mis en oeuvre.

Description détaillée de l’invention

[0067] La présente invention propose d’afficher et en
particulier d’indiquer deux informations via un seul mobile
d’affichage 150, illustré sur la figure 4, de sorte à pouvoir
agencer plusieurs indications tout en gardant un design
de cadran épuré.
[0068] Pour ce faire, l’invention se présente sous la
forme d’un mécanisme d’affichage 100 comprenant au
moins un premier compteur 110, représenté sur la figure
1, configuré pour être mobile et indiquer une première
information et au moins un deuxième compteur 120, re-
présenté sur la figure 2, aussi configuré pour être mobile
et aussi pour indiquer une deuxième information.
[0069] Typiquement, comme cela est représenté sur
la figure 1, ledit au moins un premier compteur 110 peut
se présenter sous la forme d’une première came d’affi-
chage 110 ou un premier cœur d’affichage 110, tout com-
me ledit au moins un deuxième compteur 120, qui peut
également être une deuxième came d’affichage 120 ou
un deuxième cœur d’affichage 120, voir par exemple fi-
gure 2.
[0070] Ledit mécanisme d’affichage 100 de la présente
invention comprend également au moins un mobile d’af-
fichage 150, typiquement une roue d’affichage 150, con-
figuré pour afficher ladite première information dudit au
moins un premier compteur 110 et/ou pour afficher ladite
deuxième information dudit au moins un deuxième comp-
teur 120 et permettant à un indicateur d’indiquer soit la-
dite première information, soit ladite deuxième informa-
tion.
[0071] Ce changement d’indication est permis par au
moins un organe d’embrayage 130 qui permet le dépla-
cement dudit au moins un mobile d’affichage 150 entre
au moins une première position 131 de sorte à afficher
ladite première information et au moins une deuxième
position 132 de sorte à afficher ladite deuxième informa-
tion.
[0072] Ledit au moins un organe d’embrayage 130 est
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commandé par au moins un organe de commande 140,
qui peut se présenter sous la forme d’une roue de com-
mande 140, pour être déplacé entre ladite au moins une
première position 131 et ladite au moins une deuxième
position 132. En effet, ledit au moins un organe d’em-
brayage 130 est configuré pour pouvoir s’appuyer sur
ledit au moins un premier compteur 110 et/ou ledit au
moins un deuxième compteur 120 de sorte à déplacer
ledit au moins un mobile d’affichage 150 jusqu’à afficher
soit ladite première information, soit ladite deuxième in-
formation.
[0073] En effet, selon le mode de réalisation illustré à
la figure 1, ledit au moins un premier compteur 110 peut
comporter au moins une première surface d’appui 112
configurée pour permettre l’appui dudit au moins un or-
gane d’embrayage 130, ou plus particulièrement pour
permettre la mobilité dudit au moins un organe d’em-
brayage 130. Ledit au moins un organe d’embrayage 130
peut ainsi déplacer ledit au moins un mobile d’affichage
150 vers ladite au moins une première position 131 lors-
que ledit au moins un organe d’embrayage 130 se dé-
place en appuie sur ladite au moins une première surface
d’appui 112.
[0074] Cette mobilité dudit au moins un organe d’em-
brayage 130 peut être limitée par la présence d’au moins
une première butée 111, pouvant prendre la forme d’une
encoche et/ou d’une cavité sur et/ou dans ladite au moins
une première surface d’appui 112, présente sur ledit au
moins un premier compteur 110 de sorte que lorsque
ledit au moins un organe d’embrayage 130 entraîne ledit
au moins un mobile d’affichage 150 vers ladite au moins
une première position 131 pour afficher ladite première
information, ladite au moins une première butée 111 ar-
rête ledit au moins un organe d’embrayage 130 de ma-
nière à ce que ledit au moins un mobile d’affichage 150
affiche ladite première information.
[0075] La configuration dudit au moins un deuxième
compteur 120 est à peu près similaire à celle dudit au
moins un premier compteur 110, puisque ledit au moins
un deuxième compteur 120 comporte également au
moins une deuxième butée 121, qui selon les modes de
réalisations, peut être une encoche et/ou une cavité sur
et/ou dans ladite au moins une deuxième surface d’appui
122, et au moins une deuxième surface d’appui 122 con-
figurée pour amener ledit au moins un organe d’embraya-
ge 130 au contact de ladite au moins une deuxième butée
121. Tout comme pour ledit au moins un premier comp-
teur 110, ledit au moins un organe d’embrayage 130 peut
aussi déplacer ledit au moins un mobile d’affichage 150
vers ladite au moins une deuxième position 132 lorsque
ledit au moins un organe d’embrayage 130 se déplace
en appuie sur ladite au moins une deuxième surface d’ap-
pui 122.
[0076] Selon des modes de réalisations, ladite au
moins une première surface d’appui 112 présente plus
précisément au moins une première dimension pour per-
mettre audit au moins un organe d’embrayage 130 d’être
amené à ladite au moins une première butée 111 en tout

point de contact avec ladite au moins une première sur-
face d’appui 112, tout comme ladite au moins une deuxiè-
me surface d’appui 122, qui peut également présenter
au moins une deuxième dimension configurée pour per-
mettre audit au moins un organe d’embrayage 130 en
tout point de contact d’être amené à ladite au moins une
deuxième butée 121.
[0077] Ces surfaces d’appui, c’est-à-dire ladite au
moins une première surface d’appui 112 et ladite au
moins une deuxième surface d’appui 122 peuvent être
à l’extérieur ou l’intérieur dudit au moins un premier
compteur 110 et/ou dudit au moins un deuxième comp-
teur 120 respectivement. Toutefois, il convient de noter
que malgré le fait que ladite au moins une première sur-
face d’appui 112 et ladite au moins une deuxième surface
d’appui 122 présentent une forme de cœur, que ce soit
à l’extérieur ou l’intérieur dudit au moins un premier
compteur 110 et/ou dudit au moins un deuxième comp-
teur 120, lesdites au moins une première surface d’appui
112 et au moins une deuxième surface d’appui 122 peu-
vent présenter d’autres formes et ce de manière indé-
pendante.
[0078] De plus, toujours en relation avec ledit au moins
un premier compteur 110 et/ou ledit au moins un deuxiè-
me compteur 120, il peut comprendre ou ils peuvent com-
prendre, selon les modes de réalisations, une denture
intérieure et/ou denture extérieure configurée pour être
engrenée et/ou engrener et de préférence pour que ledit
au moins un premier compteur 110 et/ou ledit au moins
un deuxième compteur 120 fonctionne ou fonctionnent
dans un engrenage de sorte à indiquer une première
information et/ou une deuxième information respective-
ment.
[0079] Ainsi, la mobilité dudit au moins un organe
d’embrayage 130 est limitée par ladite au moins une
deuxième butée 121 de sorte que ledit au moins un or-
gane d’embrayage 130 puisse entraîner ledit au moins
un mobile d’affichage 150 vers ladite au moins une
deuxième position 132 et donc afficher ladite deuxième
information et de préférence pour arrêter ledit au moins
un organe d’embrayage 130 de sorte que ledit au moins
un mobile d’affichage 150 affiche ladite deuxième infor-
mation.
[0080] Dès lors, ledit au moins un mobile d’affichage
150 peut indiquer ladite première information lorsque le-
dit au moins un organe d’embrayage 130 est en butée
contre ladite au moins une première butée 111 dudit au
moins un premier compteur 110 ou ladite deuxième in-
formation lorsque ledit au moins un organe d’embrayage
130 est en butée contre ladite au moins une deuxième
butée 121 dudit au moins un deuxième compteur 120.
[0081] Plus exactement, le déplacement dudit au
moins un organe d’embrayage 130 entre ladite au moins
une première position 131 et ladite au moins une deuxiè-
me position 132 est réalisée lorsque ledit au moins un
mobile d’affichage 150 se déplace avec une première
vitesse et que ledit au moins un organe de commande
140 se déplace avec une deuxième vitesse différente de
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ladite première vitesse dudit au moins un mobile d’affi-
chage 150. En effet, lorsque ladite première vitesse dudit
au moins un mobile d’affichage 150 est supérieure à la-
dite deuxième vitesse dudit au moins un organe de com-
mande 140, ledit au moins un organe d’embrayage 130
se déplace de ladite au moins une première position 131
vers ladite au moins une deuxième position 132, par
exemple et lorsque ladite première vitesse dudit au moins
un mobile d’affichage 150 est inférieur à ladite deuxième
vitesse dudit au moins un organe de commande 140,
ledit au moins un organe d’embrayage 130 se déplace
de ladite au moins une deuxième position 132 vers ladite
au moins une première position 131.
[0082] Effectivement, puisque lorsque les vitesses du-
dit au moins un mobile d’affichage 150 et dudit au moins
un organe de commande 140 sont différentes, la liaison
mécanique 160, par l’intermédiaire dudit plot 161 et de
ladite goupille 162, est sollicitée ce qui permet audit au
moins un organe d’embrayage 130 de se déplacer ou
d’être déplacé entre ladite au moins une première posi-
tion 131 et ladite au moins une deuxième position 132.
[0083] Par ailleurs, à cet effet, ledit mécanisme d’affi-
chage 100 comprend un différentiel 170 configuré pour
être entraîné par et/ou entraîner ledit au moins un mobile
d’affichage 150 et/ou ledit au moins un organe de com-
mande 140 de sorte à répartir l’effort cinétique entre ledit
au moins un mobile d’affichage 150 et ledit au moins un
organe de commande 140 et de préférence entre ladite
première vitesse dudit au moins un mobile d’affichage
150 et ladite deuxième vitesse dudit au moins un organe
de commande 140 de manière à ce que ledit au moins
un mobile d’affichage 150 ne soit pas déplacé, d’une part
lorsque ledit au moins un organe d’embrayage 130 se
déplace entre ladite au moins une première position 131
et ladite au moins une deuxième position 132 grâce à la
force exercée par ledit au moins un organe de commande
140 sur ledit au moins un organe d’embrayage 130, et
d’autre part l’énergie de ladite force exercée par ledit au
moins un organe de commande 140 sur ledit au moins
un organe d’embrayage 130 est augmentée de sorte à
permettre audit au moins un organe d’embrayage 130
d’atteindre ladite au moins une première butée 111 ou
ladite au moins une deuxième butée 121.
[0084] Comme cela est exposé sur les figures 6 et 7,
ledit au moins un organe d’embrayage 130 est relié par
au moins une liaison mécanique 160 audit au moins un
mobile d’affichage 150 et audit au moins un organe de
commande 140 de sorte que le déplacement entre ladite
au moins une première position 131 et ladite au moins
une deuxième position 132 dudit au moins un organe
d’embrayage 130 soit dépendant dudit au moins un or-
gane de commande 140 et dudit au moins un mobile
d’affichage 150.
[0085] Ladite au moins une liaison mécanique 160
peut être une liaison pivot 161, et plus précisément un
plot 161 ou une goupille 162, notamment ledit au moins
un mobile d’affichage 150 et/ou ledit au moins un organe
de commande 140 est monté ou sont montés sur ledit

au moins un organe d’embrayage 130. Il est également
possible d’envisager que ledit au moins un organe d’em-
brayage 130 est monté pivotant sur ledit au moins un
mobile d’affichage 150 et/ou sur ledit au moins un organe
de commande 140, de sorte que le déplacement entre
ladite au moins une première position 131 et ladite au
moins une deuxième position 132 dudit au moins un or-
gane d’embrayage 130 est réalisé par pivotement.
[0086] En outre, ce pivotement peut faciliter et/ou réa-
liser un gain de place si ledit au moins un premier comp-
teur 110 et ledit au moins un deuxième compteur 120
peut être ou peuvent être coplanaire(s). Dans le mode
de réalisation illustré sur les figures 6 et 7, ledit au moins
un premier compteur 110, ledit au moins un deuxième
compteur 120, ledit au moins un organe de commande
140 et/ou ledit au moins un mobile d’affichage 150, sont
montés mobiles sur au moins un axe voire autour dudit
au moins un axe de sorte que ledit mécanisme d’afficha-
ge 100 soit adapté pour un mouvement rotatif et/ou ré-
pétitif.
[0087] Toujours à propos de ce pivotement, ladite au
moins une liaison mécanique 160 est une goupille 162
permettant audit au moins un mobile d’affichage 150 et
audit au moins un organe d’embrayage 130 de pivoter
l’un par rapport à l’autre et en particulier, ledit au moins
un organe d’embrayage 130 comprend une goupille 162
et ledit au moins un mobile d’affichage 150 un logement
permettant d’accueillir ladite goupille 162, comme le
montre le mode de réalisation de la figure 4, par exemple.
[0088] Par ailleurs, selon un mode de réalisation, ledit
au moins un mobile d’affichage 150 et/ou ledit au moins
un organe de commande 140 peut comprendre une rai-
nure 163 configurée pour permettre le glissement de la-
dite liaisons pivot dudit au moins un organe d’embrayage
130 et/ou ledit au moins un organe d’embrayage 130
comprend une rainure 163 configurée pour permettre le
glissement de ladite liaisons pivot dudit au moins un mo-
bile d’affichage 150 et/ou dudit au moins un organe de
commande 140.
[0089] Dans le mode de réalisation de la figure 3, seul
ledit au moins un organe de commande 140 comprend
une rainure 163 et ladite au moins une liaison mécanique
160 est réalisée par ledit plot 161 qui peut glisser dans
ladite rainure 163 de sorte à réaliser le déplacement entre
ladite au moins une première position 131 et ladite au
moins une deuxième position 132 par un pivotement et
un glissement dudit au moins un organe d’embrayage
130.
[0090] Il convient d’indiquer également, que ledit au
moins un bras d’actionnement 136 peut comprendre la-
dite liaison mécanique 160 et/ou ladite rainure 163, selon
certains modes de réalisations, de sorte que ledit au
moins un organe de commande 140 commande le dé-
placement dudit au moins un bras d’actionnement 136
et par conséquent le déplacement dudit au moins un or-
gane d’embrayage 130.
[0091] Ledit au moins un organe d’embrayage 130, dé-
crit juste avant, comprend d’une part au moins un bras
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d’actionnement 136 et d’autre part au moins un bras d’ap-
pui 137. Selon les modes de réalisations, ledit au moins
un bras d’actionnement 136 et ledit au moins un bras
d’appui 137 peuvent se trouver de part et d’autre dudit
plot 161.
[0092] Ledit au moins un bras d’actionnement 136 sert
à déplacer ledit au moins un organe d’embrayage 130
via ladite goupille 162 qui peut se trouver à l’extrémité
dudit au moins un organe d’embrayage 130 et par con-
séquent, à l’extrémité dudit au moins un bras d’action-
nement 136, de sorte que lorsque ledit au moins un bras
d’actionnement 136 est actionné par ledit au moins un
organe de commande 140, ledit au moins un bras d’ac-
tionnement 136 déplace ledit au moins un organe d’em-
brayage 130 autour de la liaison pivot 160.
[0093] Comme cela peut se comprendre, le déplace-
ment dudit au moins un organe de commande 140 en-
traîne le déplacement dudit au moins un organe d’em-
brayage 130 par l’intermédiaire dudit au moins un bras
d’actionnement 136.
[0094] Comme mentionné ci-avant, ledit au moins un
bras d’appui 137 se trouve de l’autre côté dudit au moins
un organe d’embrayage 130 par rapport audit au moins
un bras d’actionnement 136. À une autre extrémité dudit
au moins un organe d’embrayage 130, plus précisément
à l’extrémité dudit au moins un bras d’appui 137 se trouve
un pignon, un galet 139 et/ou un patin, selon les modes
de réalisations, pour être en appui ou appuyer et de pré-
férence pour engrener, rouler et/ou glisser sur ladite au
moins une première surface d’appui 112 ou ladite au
moins une deuxième surface d’appui 122, ce qui permet
audit au moins un organe d’embrayage 130 d’être mobile
lorsqu’il est en contact avec ledit au moins un premier
compteur 110 ou ledit au moins un deuxième compteur
120 et donc entraîner ledit au moins un mobile d’affichage
150 en s’appuyant et de préférence en engrenant, roulant
et/ou glissant sur ledit au moins un premier compteur
110 ou sur ledit au moins un deuxième compteur 120.
[0095] Par ailleurs, l’une des caractéristiques dudit au
moins un bras d’appui 137 est, qu’il est flexible et/ou élas-
tiquement déformable, ce qui permet à ce dernier d’exer-
cer et/ou transmettre une force sur ladite au moins une
première surface d’appui 112 et/ou sur ladite au moins
une deuxième surface d’appui 122, et de permettre de
rattraper les jeux de dentures et de pivotements des élé-
ments afin d’éviter le chevrotement de l’aiguille d’afficha-
ge.
[0096] De plus, ledit bras d’appui 137 peut comprendre
une dimension configurée pour permettre audit pignon,
audit galet 139 et/ou audit patin de parcourir ladite au
moins une première surface d’appui 112 et/ou ladite au
moins une deuxième surface d’appui 122 jusqu’à ladite
au moins une première butée 111 et/ou ladite au moins
une deuxième butée 121, de sorte à pouvoir atteindre
ladite au moins une première butée 111 et/ou ladite au
moins une deuxième butée 121 en tout point de contact
avec ledit au moins un premier compteur 110 et/ou ledit
au moins un deuxième compteur 120. Par ailleurs, selon

un mode de réalisation, ladite dimension dudit bras d’ap-
pui 137, ladite rainure 163 dudit au moins un organe de
commande 140 et/ou dudit au moins un organe d’em-
brayage 130, ladite au moins une première dimension
et/ou ladite au moins une deuxième dimension peuvent
être liées par leur forme et de préférence par une fonction
mathématique de sorte qu’en tout de point contact ledit
au moins un organe d’embrayage 130 soit amené à ladite
au moins une première butée 111 et/ou à ladite au moins
une deuxième butée 121.
[0097] Dans le mode de réalisation des figures 6 et 7,
au moins un premier compteur 110, qui peut prendre la
forme d’un premier cœur d’affichage 110 ou une premiè-
re came d’affichage 110 comme le montre la figure 6 &
7, ou est lié à une première information, par exemple le
quantième, et au moins un deuxième compteur 120, une
deuxième came d’affichage 120 ou un deuxième cœur
d’affichage 120 comme l’illustre les figure 6 & 7, est lié
à une deuxième information, par exemple la seconde.
Lesdits au moins un premier compteur 110 et au moins
un deuxième compteur 120 sont coaxiaux et à la même
hauteur, c’est-à-dire confondu dans un même plan.
[0098] Ledit mécanisme d’affichage 100 comprend
également au moins un mobile d’affichage 150 compor-
tant au moins un organe d’embrayage 130 sur lequel
pivote un galet 139. Ledit au moins un organe d’embraya-
ge 130 est contraint sur l’une desdits au moins un premier
compteur 110 et au moins un deuxième compteur 120
par l’intermédiaire d’au moins un organe de commande
140 qui peut agir sur une goupille 162. Dans l’une des
positions d’affichage, ledit galet 139 est dans une enco-
che dudit au moins un deuxième compteur 120. Étant
entrainé par le mouvement (non représenté), ledit au
moins un deuxième compteur 120 entraine ainsi ledit au
moins un mobile d’affichage 150. Le mouvement affiche
donc ladite première information dudit au moins un pre-
mier compteur 110.
[0099] En d’autres termes, dans le mode de réalisation
présentée sur les figures 6 & 7, ledit au moins un organe
de commande 140 comprend une rainure 163, ou plus
communément appelée « ganse », qui pour ne pas être
décalée par rapport audit au moins un organe d’embraya-
ge 130, ledit au moins un mobile d’affichage 150 entraine
à la même vitesse ledit au moins un organe de comman-
de 140 par l’intermédiaire d’une première entrée 171 d’un
différentiel 170. La deuxième entrée 172 dudit différentiel
170 est liée à un râteau 191 qui palpe une came de chan-
gement d’affichage 192. La vitesse de rotation dudit au
moins un organe de commande 140 est la somme des
vitesses de ladite première entrée 171 et de ladite deuxiè-
me entrée 172.
[0100] En effet, par exemple, lorsque l’utilisateur com-
mande le changement d’affichage, une étoile 194. Les-
dites cames 192, 193 susmentionnées sont chassées
sur ladite étoile 194, elles tournent elles aussi. Les pre-
miers degrés de rotation desdites cames 192, 193 per-
mettent de libérer un frein 195 qui agit sur ladite première
entrée 171 dudit différentiel 170. Alors que ledit frein 195
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est maintenu, un palpeur dudit râteau 191 va passer sur
un cran de ladite came de changement d’affichage 192
actionnant ainsi ladite deuxième entrée 172 dudit diffé-
rentiel 170. Cette dernière, c’est-à-dire ladite deuxième
entrée 172 dudit différentiel 170 étant maintenu et une
sortie 173 dudit différentiel 170 étant libre, la rotation du-
dit râteau 191 va entrainer ladite sortie 173 dudit diffé-
rentiel 170 et donc ledit au moins un organe d’embrayage
130.
[0101] Par l’intermédiaire de ladite goupille 162 et de
ladite ganse dudit au moins un organe d’embrayage 130,
un bras d’appui 137 compris par ledit au moins un organe
d’embrayage 130 va pivoter jusqu’à ce que ledit galet
139 vienne en contact avec ledit au moins un premier
compteur 110. Ledit galet 139 va alors rouler jusqu’à au
moins une deuxième butée 121, pouvant prendre la for-
me d’une encoche 121, dudit au moins un premier comp-
teur 110 entrainant ainsi une roue d’affichage. Le systè-
me affiche alors ladite deuxième information dudit au
moins un deuxième compteur 120.
[0102] L’agencement desdites cames 192, 193 permet
la mise en mouvement des composants dans l’ordre sui-
vant:

- Passage de ladite première information dudit au
moins un premier compteur 110 à ladite deuxième
information dudit au moins un deuxième compteur
120 : Mise en place et maintien dudit frein 195 puis
activation dudit différentiel 170 ;

- Passage de ladite deuxième information dudit au
moins un deuxième compteur 120 à ladite première
information dudit au moins un premier compteur
110 : maintien dudit frein 195 puis activation dudit
différentiel 170 et relâchement du dudit frein 195 ;

[0103] Dans un autre mode d’utilisation, la came 193
peut être retiré. Dans ce mode ci, le différentiel ainsi que
la ganse de l’organe d’embrayage 130 sont agencés de
façon à ce que l’action de l’entrée 172 du différentiel fait
tourner les sorties 170, 171 en sens opposé. Le mouve-
ment naturel des éléments fait que la goupille 162 glisse
sur la ganse de l’organe d’embrayage 130 afin de chan-
ger d’affichage. Ce mode d’utilisation permet de ne plus
avoir à jouer sur la séquencilisation des cames 192, 193.
[0104] Les affichages étant entrainés par le mouve-
ment et les efforts nécessaires au passage d’un affichage
à l’autre devant être vaincus par l’utilisateur, le couple
nécessitait par ladite première information dudit au moins
un premier compteur 110 est faible puisque seul les frot-
tements dans les rouages sont à vaincre.
[0105] En modifiant la géométrie de la came, il est pos-
sible de désactiver le frein à chaque fin de changement
d’affichage. En conclusion, le système ne nécessite que
très peu de couple pour être alimenté. L’avantage qui en
découle est la possibilité d’afficher la seconde sur l’un
des deux affichages sans perturber la marche du mou-
vement, par exemple.

[0106] De plus, selon les modes de réalisations, il est
possible d’avoir un bras d’appui supplémentaire en vis-
à-vis dudit bras d’appui 137 et ce, sur un niveau différent
par exemple afin d’ajouter des informations différentes,
de sorte à afficher 4 informations différentes avec une
même aiguille tout en laissant la possibilité à l’utilisateur
de commuter de l’une à l’autre.
[0107] Pour ce faire, il convient d’ajouter des cames
supplémentaires au même niveau que le bras d’appui
supplémentaire et de modifier la ganse dans ledit au
moins un organe de commande 140 et en ajoutant une
autre agissant sur le second bras et enfin, augmenter le
nombre de cames en passant de deux à quatre paliers
à ladite cames 192.

Revendications

1. Mécanisme d’affichage (100) comprenant au
moins :

- un premier compteur (110) : ledit au moins un
premier compteur (110) étant configuré pour
être mobile et indiquer une première
information ;
- un deuxième compteur (120) : ledit au moins
un deuxième compteur (120) étant configuré
pour être mobile et indiquer une deuxième
information ;
- un mobile d’affichage (150) : ledit au moins un
mobile d’affichage (150) étant configuré pour af-
ficher ladite première information dudit au moins
un premier compteur (110) et/ou pour afficher
ladite deuxième information dudit au moins un
deuxième compteur (120) ;
- un organe d’embrayage (130) : ledit au moins
un organe d’embrayage (130) étant configuré
pour déplacer ledit au moins un mobile d’affi-
chage (150) entre au moins une première posi-
tion (131) de sorte à afficher ladite première in-
formation et au moins une deuxième position
(132) de sorte à afficher ladite deuxième
information ; et,
- un organe de commande (140): ledit au moins
un organe de commande (140) étant configuré
pour déplacer ledit au moins un organe d’em-
brayage (130) entre ladite au moins une premiè-
re position (131) et ladite au moins une

2. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
1, dans lequel ledit au moins un organe d’embrayage
(130) est relié par au moins une liaison mécanique
(160) audit au moins un mobile d’affichage (150) et
audit au moins un organe de commande (140).

3. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
2, dans lequel ladite au moins une liaison mécanique
(160) comprend une liaison pivot (161), notamment
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ledit au moins un mobile d’affichage (150) et/ou ledit
au moins un organe de commande (140) est monté
ou sont montés sur ledit au moins un organe d’em-
brayage (130), et de préférence ledit au moins un
organe d’embrayage (130) est monté pivotant sur
ledit au moins un mobile d’affichage (150) et/ou sur
ledit au moins un organe de commande (140).

4. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
2 ou 3, dans lequel ledit au moins un mobile d’affi-
chage (150) et/ou ledit au moins un organe de com-
mande (140) comprend une rainure (163) configurée
pour permettre le glissement de ladite liaisons pivot
dudit au moins un organe d’embrayage (130) et/ou
ledit au moins un organe d’embrayage (130) com-
prend une rainure (163) configurée pour permettre
le glissement de ladite liaisons pivot dudit au moins
un mobile d’affichage (150) et/ou dudit au moins un
organe de commande (140).

5. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, dans lequel
ledit au moins un organe d’embrayage (130) com-
prend au moins un bras d’actionnement (136) ; ledit
au moins un organe de commande (140) est confi-
guré pour déplacer ledit au moins un organe d’em-
brayage (130) par l’intermédiaire dudit au moins un
bras d’actionnement (136).

6. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
5, dans lequel ledit au moins un bras d’actionnement
(136) comprend ladite liaison mécanique (160) et/ou
ladite rainure (163).

7. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, dans lequel
ledit au moins un mobile d’affichage (150) est con-
figuré pour se déplacer avec une première vitesse,
ledit au moins un organe de commande (140) est
configuré pour se déplacer avec une deuxième vi-
tesse et ledit au moins un organe d’embrayage (130)
est configuré pour se déplacer entre ladite au moins
une première position (131) et ladite au moins une
deuxième position (132) lorsque ladite première vi-
tesse dudit au moins un mobile d’affichage (150) est
différente de ladite deuxième vitesse dudit au moins
un organe de commande (140).

8. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, dans lequel :

- ledit au moins un premier compteur (110) com-
portant au moins une première butée (111) con-
figurée pour limiter la mobilité dudit au moins un
organe d’embrayage (130) lorsque ledit au
moins un organe d’embrayage (130) entraîne
ledit au moins un mobile d’affichage (150) vers
ladite au moins une première position (131) de

sorte à afficher ladite première information et de
préférence pour arrêter ledit au moins un organe
d’embrayage (130) de sorte que ledit au moins
un mobile d’affichage (150) affiche ladite pre-
mière information ;et/ou,
- ledit au moins un deuxième compteur (120)
comportant au moins une deuxième butée (121)
configurée pour limiter la mobilité dudit au moins
un organe d’embrayage (130) lorsque ledit au
moins un organe d’embrayage (130) entraîne
ledit au moins un mobile d’affichage (150) vers
ladite au moins une deuxième position (132) de
sorte à afficher ladite deuxième information et
de préférence pour arrêter ledit au moins un or-
gane d’embrayage (130) de sorte que ledit au
moins un mobile d’affichage (150) affiche ladite
deuxième information.

9. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
8, dans lequel :

- ledit au moins un premier compteur (110) com-
portant au moins une première surface d’appui
(112) configurée pour amener ledit au moins un
organe d’embrayage (130) au contact de ladite
au moins une première butée (111) lorsque ledit
au moins un organe d’embrayage (130) est mo-
bile de ladite deuxième position (132) vers ladite
première position (131) ; et/ou,
- ledit au moins un deuxième compteur (120)
comportant au moins une deuxième surface
d’appui (122) configurée pour amener ledit au
moins un organe d’embrayage (130) au contact
de ladite au moins une deuxième butée (121)
lorsque ledit au moins un organe d’embrayage
(130) est mobile de ladite première position
(131) vers ladite deuxième position (132).

10. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
9, dans lequel ledit au moins un organe d’embrayage
(130) comprend un pignon, un galet (139) et/ou un
patin pour être en appui ou appuyer et de préférence
pour engrener, rouler et/ou glisser sur ladite au
moins une première surface d’appui (112) ou ladite
au moins une deuxième surface d’appui (122).

11. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
9, dans lequel ledit au moins un organe d’embrayage
(130) comprend un bras d’appui (137) configuré pour
être en appui ou appuyer sur ladite au moins une
première surface d’appui (112) et/ou sur ladite au
moins une deuxième surface d’appui (122).

12. Mécanisme d’affichage (100) selon la revendication
11, dans lequel ledit bras d’appui (137) comprend
ledit galet (139) et/ou ledit patin.

13. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une quelcon-
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ques des revendications précédentes, dans lequel
ledit au moins un premier compteur (110) et ledit au
moins un deuxième compteur (120) sont coplanai-
res.

14. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, dans lequel
ledit au moins un premier compteur (110), ledit au
moins un deuxième compteur (120), ledit au moins
un organe de commande (140) et/ou ledit au moins
un mobile d’affichage (150), sont montés mobiles
sur au moins un axe.

15. Mécanisme d’affichage (100) selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, lequel com-
prend un différentiel (170) configuré pour être en-
traîné par et/ou entraîner ledit au moins un mobile
d’affichage (150) et/ou ledit au moins un organe de
commande (140) de sorte à répartir l’effort cinétique
entre ledit au moins un mobile d’affichage (150) et
ledit au moins un organe de commande (140) et de
préférence entre ladite première vitesse dudit au
moins un mobile d’affichage (150) et ladite deuxième
vitesse dudit au moins un organe de commande
(140).
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